
NOM DU BERGER :___________________
ADRESSE :_________________________    
TEL : _______________________

NOM DU VETERINAIRE :

_______________________________

  Ovins - de 6 mois

  Ovins + de 6 mois   NOM, PRENOM de l'ELEVEUR : _____________________________________

TOTAL OVINS   ADRESSE : ______________________________________________________

  Caprins - de 6 mois   CODE POSTAL : ____________  COMMUNE : __________________________

  Caprins + de 6 mois   EMAIL : ___________________________

TOTAL CAPRINS   TELEPHONE : _____________________

N° DU DEPARTEMENT :_________________         N° DU DEPARTEMENT :______________

  DATE DE DEPART : ______________   DATE DE RETOUR : _____________

    A :__________________  
Signature de l'éleveur :

Le : __________________

                            __________________________________________________________  

    Valence le : ____________________                   Signature et Cachet : 

Le Directeur Départemental (C.S) P.P de :___________________________________________

                Autorise le troupeau ovin, caprin ou mixte, appartenant à : __________________________________________     
                à transhumer sur les alpages ci-dessus désignés à condition de respecter la réglementation en vigueur,

                Refuse au troupeau ovin, caprin ou mixte, appartenant à : ___________________________________________
                l'accès aux alpages ci-dessus désignés pour les motifs suivants : ____________________________________
SANCTION :

  A : _______________________                              Signature et Cachet

 Le : ______________________

DECISION CONCERNANT L'AUTORISATION DE TRANSHUMANCE DU DEPARTEMENT D'ACCUEIL

Tout contrevenant sera sanctionné conformément à l'article 18 du décret n° 65.1177 du 31décembre 1965 modifié et aux articles 329 et 330 du Code Rural. 

Cette autorisation doit accompagner le troupeau jusqu'à destination et être présentée en cas de contrôle en alpage ou lors du contrôle routier

A remplir par le propriétaire des animaux et à renvoyer à :

Direction Départementale de la Protection des Popul ations - 33 avenue de Romans - BP 96 - 
26904 VALENCE Cedex 9  - Tél : 04 26 52 21 61 - Fax : 04 26 52 21 62

au moins 40 jours avant le départ des animaux

NOMBRE D'ANIMAUX DEPLACES

  TYPE DE TRANSHUMANCE :                         COLLECTIVE                                      INDIVIDUELLE  
(cocher la case correspondante)                         (mélange avec d'autres troupeaux)                         (troupeau seul)               

VISA ET OBSERVATIONS DE LA D.D.P.P. DE LA DRÔME

Le Directeur de la Direction Départementale de la Protection des Populations de la DRÔME atteste que le cheptel de 

    est OFFICELLEMENT INDEMNE DE BRUCELLOSE et que la prophylaxie a été réalisée le : _____________________________

                                          
                   NOM DU TRANSPORTEUR ou INDIQUER SI A PIED :________________________________________

DEMANDE D'AUTORISATION DE TRANSHUMANCE OVINE - CAPR INE

  NUMERO EDE : __________________

LIEU DE DESTINATION

       COMMUNE : __________________________________________________

       LIEU DIT : _____________________________________________________
  
       NOM DU RESPONSABLE D'ALPAGE : ______________________________

       GROUPEMENT PASTORAL : ______________________________________

COMMUNE : ________________________

MARQUE DE L'ELEVEUR SUR LA LAINE

LIEU DE DEPART
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